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Suspension du loyer au chomage

Par Leiva, le 24/01/2019 à 22:47

Bonjour Madame

Est-il possible que je suspende mon loyer durant un mois ou plus?

Car debut fevrier je rompt mon contrat en cdi de 11 ans apres de bons et loyaux services ds
une URL par la rupture conventionnelle je vais donc toucher le chômage ce serait juste le
temps de terminer ma formation de 3 mois ds le domaine de l esthétique et de retrouver un
employeur 

Si oui de quelle maniere dois-je procédé ?

Je suppose un AR au bailleur il me faudrait donc une lettre type 

Merci infiniment pour votre retour

Bien cdt

Mlle Leiva Evelyne

Par Visiteur, le 24/01/2019 à 23:06

Bonjour
Cela n'existe pas, le chômage n'a jamais donné le droit de suspendre un paiement, à fortiori
le loyer.
Demandez cet arrangement à votre bailleur, qui n'a aucune obligation de vous l'accorder.

Par Leiva, le 25/01/2019 à 00:42

Parfait merci bien

Par samsung, le 25/01/2019 à 10:03



Bonjour,

vous allez avoir votre salaire et l indemnité non ??? Donc possibilité de payer le mois de loyer
que vous voulez "suspendre" en attendant votre allocation chomage

Bonne journée
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